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Dans le contexte d’harmonisation des règles fiscales européennes, les règles de la TVA
applicables aux opérations immobilières ont été profondément modifiées par la loi de
finances rectificatives pour 2010, n°2010-237 du 9 mars 2010.

Ce guide présente les règles issues de cette réforme, tant au regard de la TVA que des
droits d’enregistrement applicables aux organismes Hlm, en y intégrant les commentaires
de l’administration publiés en 2010 et 2011 ainsi que les quelques changements législatifs
intervenus jusqu’au 31/12/2012. 
Il vise plus particulièrement à donner les clés nécessaires à la réalisation d’opérations
locatives sociales, en traitant de l’acquisition foncière et de l’acquisition ou la construction
de logements locatifs sociaux ainsi que de locaux commerciaux annexes. En revanche, les
autres opérations réalisées par les organismes Hlm, notamment l’accession sociale et la
réhabilitation de logements ne seront pas envisagées ici.

A la suite de la réforme de 2010, l’administration fiscale a publié plusieurs instructions
fiscales (BOI 3A-5-10 du 22 septembre 2010, BOI 3A-9-10 du 29 décembre 2010, BOI 7C-2-
11 du 18 avril 2011). Depuis lors, ces instructions ont été abrogées et leur contenu a été
intégré dans le Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts (BOFiP-Impôts) qui
regroupe, depuis septembre 2012, l'ensemble de la doctrine fiscale de la Direction
générale des finances publiques (DGFIP) dans une base unique et consolidée. 
Le guide cite à de nombreuses reprises cette documentation administrative, qui peut être
consultée sur http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/1-PGP.html, au moyen des références
officielles qui sont précisées dans le texte (exemple de référence : BOI-TVA-IMM-10-10-10-
20 du 12 septembre 2012).

Compte tenu des évolutions successives des taux de TVA depuis 2010 (création d’un
nouveau taux de 7% en 2012 et projet de modification des taux en 2014), il ne sera pas fait
référence à des taux précis mais à des taux génériques : « taux normal » ou « taux réduit»*,
sachant que les lois intervenues entre 2011 et fin 2012 n’ont modifié que le niveau des taux
et non les autres règles applicables. Cela étant, ces règles seront également amenées à
évoluer au cours des années à venir et les lecteurs sont appelés à vérifier avec attention
les changements intervenus depuis la date de publication de ce guide.

*Au moment de la publication de ce guide, le taux normal est de 19,6% et le taux réduit applicable

au secteur du logement social est de 7%.
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